
CHARTE DE L’ALLIANCE ANTICORRIDA 

 
 Newsletter mensuelle 

Adhérents et sympathisants dûment inscrits reçoivent gratuitement notre lettre 
d'information mensuelle. De leur côté, ils s'engagent à réagir, à participer aux 
campagnes d'écriture et aux différentes actions selon les principes éthiques régissant 
l'association, notamment la dignité. Injures, dégradations, termes outranciers ou 
comportements vindicatifs portant atteinte à l'image des opposants à la corrida ne 
sauraient être tolérés.  

 Transparence et indépendance 

Résolument indépendante, l’Alliance Anticorrida :  

 ne reçoit aucune subvention des pouvoirs publics et agit grâce à la seule 
générosité de ses donateurs et adhérents.  

 effectue toujours une enquête minutieuse et vérifie ses sources avant de 
divulguer des informations.  

 évite toute utilisation frauduleuse de document, photo ou illustration dont elle 
n'a pas la propriété. 

 Une gestion budgétaire rigoureuse  

Dans un souci de rigueur comptable, l’Alliance Anticorrida n’accorde aucun prêt et 
n’effectue aucun défraiement en numéraire à ses bénévoles ou salariés. Ses charges 
de fonctionnement sont limitées au maximum, de sorte que la quasi totalité des dons 
est investie dans la lutte pour la suppression des corridas : pas de cartes de membre 
adhérent, ni d’accusé de réception, afin d’éviter des frais inutiles. 

Pour les mêmes raisons, les reçus ne sont envoyés que par courriel (et par courrier 
postal pour un versement supérieur à 35 €).  

 Locaux professionnels a minima 
Un militant met à disposition des locaux indépendants à son domicile. Aucun loyer 
n’est versé, seuls les frais incompressibles de fonctionnement lui sont remboursés.  
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